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ESPACE OUVERT: MOBILITÉS

RER vélo 
(projeté)

‘Seuil’ urbain 
peu qualifié

neuf Provinces
modes actifs faibles

32%
de l’espace 

ouvert

Place très importante de la 
voiture

Des réseaux locaux dessinés 
pour la voiture. Des voiries 

surdimensionnées

Faible qualité du réseau 
piéton

Faible niveau de cyclabilité

Des zones de conflit Des sentiers piétons appré-
ciés mais peu qualitatifs

Manque d’accessibilité PMR

Parkings souterrains mal ou 
sous-occupés

Des voiries 
surdimensionnées
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conflit
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conflit

Des sentiers 
piétons appréciés

Réseau cyclable dis-
continu
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2. OBJECTIFS
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INTRODUCTION

Le site du CQD laisse apparaître une réelle dualité.
Les différentes rencontres avec les usagers et ha-
bitants révèlent des attentes, constats ambivalents, 
parfois contradictoires.
Cette dualité apparait clairement dans le diagnostic 
et se révèle à travers les différentes thématiques ana-
lysées. Comme évoqué lors du processus participa-
tif, on peut dire que le site se trouve à la croisée des 
chemins:

. Entre Bruxelles et l’arrière pays agricole (hinterland)

. Entre ville et campagne

. Entre vieux et jeunes

. Entre calme et activité

. Entre ouverture et fermeture

. Entre zone minérale et espaces naturels

. Entre tours et cités jardins

A partir de ce diagnostic et de ses thématiques, une 
série d’objectifs ont été relevés et partagés avec les 
différents acteurs rencontrés au fil du processus.

2. OBJECTIFS

STRUCTURE URBAINE ET PAYSAGÈRE
. Inscrire le quartier comme espace de liaison dans 
le réseau paysager. Favoriser les connexions pour le 
vivant (humain et non-humain).
. Valoriser et améliorer les connexions visuelles et 
physiques entre le quartier et le marais de Ganshoren.
. Reconnecter les différents sous-quartiers en luttant 
contre les ruptures infrastructurelles.

ESPACE OUVERT
PAYSAGE ET ENVIRONNEMENT
. Limiter l’impact physique et visuel de la voiture (opti-
misation des surfaces, déspécialisation des espaces, 
plantations…) 
. Désimperméabiliser au maximum, retrouver des sols 
vivants vers une gestion de l’eau durable
. Conserver la végétation en place, et amplifier la 
place de la nature au cœur du quartier.
. Valoriser le rôle d’espace écologique de liaison en 
assurant la présence d’espaces refuges.
. Equiper les espaces ouverts, réintégrer des améni-
tés d’accueil, de jeux informels… inscrits dans les par-
cours des usagers du site. Multiplier les micro-lieux 
permettant une multiplicité d’appropriation. 
. Repenser et transformer les limites au cœur du site. 
Limiter leur impact, leur donner un rôle pluriel (co-
mestible, équipée…)
. Valoriser les connexions à travers le site et vers les 
espaces verts voisins.
. Développer le paysage comestible, arbres fruitiers, 
haies nourricières.
. Le paysage et les espaces ouverts comme support 
pédagogique à destination des habitants et usagers 
du quartier.
 
ENVIRONNEMENT
. Identifier et caractériser les pollutions des sols et va-
loriser si nécessaire une dépollution douce des sols 
(phytoremédiation…)
. Vers une gestion naturelle, à ciel ouvert des eaux 
pluviales de l’espace ouvert.
. Valoriser des modes de gestion partagés entre les 
différents acteurs du site et différenciés.

MOBILITÉ
. Promouvoir les mobilités actives en améliorant les 
réseaux piétons et vélos au cœur du quartier
.  Assurer un accueil confortable et qualitatifs des 
piétons, y compris des personnes à mobilité réduite 
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(trottoirs, sentiers). Largeur, continuité, matérialité
. Assurer des traversées piétonnes confortables et ré-
duire la fracture formée par les infrastructures viaires. 
Trois espaces majeurs  : Connexion avenue des neuf 
Provinces/rue Vanderveken, connexion avenue des 
neuf Provinces/avenue Van Overbeke, connexion 
avenue Joseph Peereboom/avenue Van Overbeke.
. Repenser, optimiser les espaces de dessertes lo-
cales et réduire l’impact de la voiture.
. Repenser les espaces de stationnement à ciel ou-
vert (optimisation, report vers parkings souterrains, 
désimperméabilisation…)
. Renforcer l’offre en équipement vélo, notamment à 
destination des habitants.
. Activité et animations pour promouvoir l’usage du 
vélo.

ESPACE CONSTRUIT
LOGEMENT / HABITAT
. Des rez-de-chaussée à améliorer, à réactiver : équi-
per, offrir des espaces d’accueil, améliorer la relation 
intérieur/extérieur.
. Faciliter la communication entre le bailleur social et 
les habitants, faciliter les remontées d’informations/
problématiques. 
. Accompagnement et sensibilisation à la gestion 
énergétique.
. Promouvoir les services de petits travaux, de par-
tage d’outils.
. Développement de projet de logements innovants.  
Promouvoir des logements adaptés aux personnes 
âgées, PMR et valoriser des logements favorisant la 
cohésion sociale (kangourou...)

INFRASTRUCTURES SOCIO-ÉCONOMIQUES
. S’appuyer sur les équipements en place en favori-
sant les pôles existants.
. Rendre visible et ouvrir les équipements et espaces 
associatifs en place.
. Valoriser des équipements favorisant les rencontres 
intergénérationnels et multiculturels.
. Favoriser l’accueil de commerces de proximité et ac-
compagner les futurs installations (incubateur…).
. Favoriser l’émergence d’équipements et/ou espaces 
associatifs permettant de lutter contre l’isolement et 
favorisant la vie de quartier. Restaurant social, cuisine 
collective...
. Développer des espaces multifonctionnels, modu-
laire pouvant offrir de grandes surfaces.

ESPACE VÉCU
CLIMAT SOCIAL
. Favoriser les évènements organisés dans l’espace pu-
blic et viser des programmations visant la rencontre 
entre les différents publics, développer une culture 
commune.
. Favoriser les projets de rencontres intergénération-
nelles et interculturelles.
. Améliorer la visibilité et la communication sur les acti-
vités, associations existantes.
. Aller vers  les personnes isolées et améliorer les ré-
seaux d’entraides voisins…
. Soutenir les initiatives locales permettant à des 
groupes d’habitants de s’organiser collectivement et de 
participer à améliorer et s’approprier leur cadre de vie.
. Sensibiliser et promouvoir des actions de propreté pu-
blique et mettre en place des réseaux associés au mé-
tabolisme urbain (composts collectifs...)
. Vers une gestion enterrée des déchets ménagers.
. Circularité et réemploi (valorisation et sensibilisation à 
la récupération, réparation)
. Objectiver et favoriser la place des femmes dans l’es-
pace public
. Accompagner les habitants dans la recherche d’em-
ploi et la formation et mettre en place les structures as-
sociées facilitant cette recherche pour les publics cibles 
( jeunes, femmes)




